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MoNSIEUR LE PR~SIDENT, MESDAMES, MESSIEURs, 

PERMETTEZ-MOI TOUT D1 ABORD DE VOUS DIRE LE 

PLAISIR ET L1 HONNEUR QUE J 1 ~PROUVE A ME TROUVER CE 

' SO I R PARMI VOUS,. VOTRE AssEMBL~E G~N~RALE CONST I TUE EN 

QUELQUE SORTE LE MIROIR DU TISSU ~CONOMIQUE DE LA 

FRANCE, INDUSTRIE ET COMMERCE CONFONDUS, PARLER 

DEVANT VOUS, C1 EST DONC B~N~FICIER D1 UN CONTACT DIRECT 

ET PRIVIL~GI~ AVEC LES ACTEURS DE LA VIE ~CONOMIQUE 

FRAN~AISE, 

J'AIMERAIS PROFITER DE 

PARLER DE L'EUROPE ET AUSSI, 

CE CONTACT ~OUR VOUS 

A TRAVERS VOS QUESTIONS, ./ 

SAVOIR CE QUE VOUS PENSEZ DE NOTRE COMMUNAUT~, CE QUE 

VOUS ATTENDEZ D'ELLE. 
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J'AJ CHOISI CE SOIR DE VOUS ENTRETENIR DE "LA 

COMMUNAUT~ EUROP~ENNE ET DE· L'ENTREPRISE EN 1984", 
CHOIX Q.UE L'ON PEUT JUGER NATUREL OU, AU CONTRAIRE, 

~TRANGE: NATUREL, PU I SQUE JE M' ADRESSE A DES CHEFS 

D1 ENTREPRISE, ~TRANGE PARCE QUE LES PR~OCCUPATIONS 

IMM~DIATES DE L'EUROPE SONT, H~LAS, AILLEURS, 

A COURT TERME, I L NOUS FAUT EN EFF ET SORT I R 

D1 UNE SITUATION DE CRISE PARTICULI~REMENT COMPLEXE QUI 

CONDITIONNE LA SURVIE DE LA COMMUNAUT~. JE VOUS EN 

DIRAI DONC, A TITRE PR~LIMINAIRE, QUELQUES MOTS, 
' 

lES ~L~MENTS DE CETTE CRISE VOUS SONT, JE PENSE, 

SUFFISAMMENT FAMILIERS POUR QUE JE NE M1 Y ATTARDE PAS, 

JE LES RAPPELLERAI SIMPLEMENT BRI~VEMENT, D'ABORD UNE 

POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE VICTIME, SJ J 1 0SE DIRE, DE 

SON PROPRE SUCC~S ET QUI, APR~S NOUS AVOIR EN DE 

NOMBREUX DOMAINES ASSUR~ L1 AUTO-SUFFISANCE ALIMENTAIRE 

A LAQUELLE NOUS ASPIRIONS, POUiSE A LA CONSTITUTION DE 

SURPLUS CONS ID~RABLES QUE NOUS NE POUVONS ~COULER ET .· 

QUI P~SENl D'UN POIDS CONSJD~RABLE SUR LE BUDGET 

COMMUNAUTAIRE, __ ,..,. --.... 
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ENSUITE, ET CECI EST LI~, UN BUDGET, ALIMENT~ PAR 

DES RECE1TES QUI SONT PLAFONN~ES PAR LE TRAIT~, ET QUI 

ATTEINT· CETTE ANN~E POUR LA PREMI~RE FOIS CE PLAFOND, 

POSANT AINSI CR0MENT EN TERMES FINANCIERS LE PROBL~ME 

DE L1 AVENIR DE LA COMMUNAUT~ ET EN PARTICULIER DE SA 

POLITIQUE AGRICOLE. 

ENFIN; L1 EXISTENCE D1 UN PROBL~ME BUDG~TAIRE 

PROPRE A LA GRANDE-BRETAGNE QUI, POUR DES RAISONS 

HISTORIQUES ET STRUCTURELLES, EST CONDUITE A 
. 

CONTRIBUER AU BUDGET DE LA COMMUNAUT~ DANS UNE 

' PROPORTION TR~S ·suP~RIEURE ACE QU'ELLE RE~OIT DE CE 

B,UDGET I 

L 1 1MBR I CATION DE CES PROBL~MES BLOQUE 

ACTUELLEMENT LA N~CESSAIRE MARCHE VERS L 1 AVANT DE LA 

COMMUNAUT~, QU 1 1L S1 AGISSE DE SON ~LARGISSEMENT OU DU 

D~VELOPPEMENT DE SES ACTIONS STRUCTURELLES ET EN 

FAVEUR DU RENOUVEAU INDUSTRIEL. 

MALGR~ UNE VASTE N~GOCIATION SUR LES PROPOSITIONS 

D~POS~ES DANS LE COURANT DE L 1 ANN~E DERN I ~RE PAR LA 

COMMISSION SUR CES DIFF~RENTS POINTS, LE CONSEIL 

EUROP~EN o'ATH~NES, EN D~CEMBRE DERNIER, N'A PU 

D~GAGER UNE SOLUTION. l 1 0UVRAGE EST A NOUVEAU SUR LE 
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M~TIER, LA FRANCE, QUI ASSURE LA PR~SIDENCE DU CONSEIL 

DES MINISTRES AU lER SEMESTRE ET EN PARTICULIER LE 

PR~SIDE.NT MITTERRAND LUI-M~ME, S' ATTACHE 'A TROUVER LES 

~L~MENTS D'UN ACCORD. LA COMMISSION QUE JE PR~SIDE s'y 

EMPLOIE ~GALEMENT ACTIVEMENT, ELLE SOUHAITE QUE LE 

CONSEIL EUROP~EN QUI SE TIENDRA A BRUXELLES EN MARS 

D~BLOQUE LA SITUATION, FAUTE DE CEL'A, LA COMMUNAUT~ 

ENTRERAIT DANS UNE CRISE TR~S GRAVE. MAIS JE DOIS VOUS 

AVOUER, EN D~PIT DES TIMIDES SIGNES D1 AVANCEMENT DE LA 

N~GOCIATION COMMUNAUTAIRE QUE J 1 AI PER<;US R~CEMMENT, 

QUE LE CHEMIN A FAIRE RESTE LONG ! 
' 

X X X 

CECI ~TANT, JE VOUDRAIS, POUR UN SOIR AU MOINS, 

FAIRE R~SOLUMENT PREUVE D1 0PTIMISME AVEC VOUS ET TENIR 

LE D~BLOCAGE DE LA COMMUNAUT~ POUR ACQUIS, 

CE D~BLOCAGE N'EST PAS UNE FIN EN SOl, IL N1 A DE 

SENS QUE POUR PERMETTRE A LA COMMUNAUT~ DE PROGRESSER, 

A L'EUROPE DE CONSERVER DANS LE MONDE SA PLACE 

POLITJQUE, ~CONOMIQUE, TECHNOLOGIQUE, 
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LE PROBL~ME DE L1 EUROPE AUJOURD 1 HUI, CE N1 EST PAS 

CELUI DE LA "CONTRIBUTION BR'ITANNIQUE" OU LA QUERELLE 

DES RES~OURCES PROPR~SI POUR 270 MILLIONS DE CJTOYENS, 

C1 EST BIEN AUTRE CHOSE, QUI NE S'EXPRIME PAS EN 

LANGAGE TECHNOCRATIQUE MAIS EN V~RIT~S SIMPLES: PR~S 

DE 13 MILLIONS DE CH0MEURS, LE VIEILLISSEMENT 

DRAMATIQUE DE SECTEURS ENTIERS DE NOTRE INDUSTRIE, LA 
• 

CONCURRENCE INTERNATIONALE EXACERB~E, LE D~FI 

TECHNOLOGIQUE DES ETATS-UNIS ET DU JAPON 111 

fACE ~ CETTE SITUATION, QUE PEUT FAIRE LA 
' 

(OMMUNAUT~ ? Que PEUT-ELLE OFFR I R ~ L 1 ENTREPR I SE ? 

BeAucouP 1 NoN PAS so us LA FORME D 'UN CARCAN 

INTERVENTIONNISTE QUI· S 1 AV~RERAIT LOURD, INADAPT~, 

CONTRAIRE D1 AILLEURS A L1 INSPIRATION LIB~RALE DU 

TRAIT~ DE 

ENVIRONNEMENT 

L'ENTREPRISE. 

RoME, MAI s 

FAVORABLE 

PAR 

AU 

LA CR~ATION 

D~VELOPPEMENT DE 

COMME VOUS LE SAVEZ, LA COMMISSION A 

INLASSABLE~ENT PLAID~ POUR UNE REPRISE DE LA 

CROISSANCE ET DONC POUR UNE SOLUTION DURABLE DU 

PROBL~ME DE L1 EMPLOI PAR LA RELANCE DE 

~~INVESTISSSEMENT PRODUCTIF. MAIS CE N1 EST PAS ~ VOUS 

QUE J 1 APPRENDRA I QU 1 UNE TELLE RELANCE NE SE D~CR~TE 
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PAS, LA D~CISION D'INVESTIR EST ~TROITEMENT Ll~E AUX 

PERSPECT I YES DE D~VELOPPEMENT ET DE PROFIT DE 

L'ENTREPRISE, CR~ER UN CLIMAT FAVORABLE A CE 

D~VELOPPEMENT, TEL EST DONC NOTRE OBJECTIF, ET NOUS 

AVONS, POUR Y PARVENJR, UN ATOUT CONSID~RABLE, POUR 

PEU QUE NOUS SACHIONS L1 EXPLOITER : LA DIMENSION 

COMMUNAUTAIRE, 

NE Dl SPOSONS-NOUS PAS D 1 UN MARCH~ I NT~R I EUR DE 

270 MILLIONS DE CONSOMMATEURS 
1 

D1 UN POTENTIEl 
' INDUSTRJEL, COMMERCIAL, TECHNOLOGIQUE TOTAL 

CONSID~RABLE ? NE POUVONS-NOUS AINSI RIVALISER AVEC 
' 

LES fTATS-UNIS ET LE JAPON ? EN TH~ORIE, CERTAINEMENT. 

MAIS LA R~ALIT~, VOUS LE SAVEZ, EST MOINS GLORIEUSE, 

CE MARCH~ INT~RIEUR UNIFI~, QUI EST BEL ET BIEN UN 

FAIT AUX ETATS-UNIS N1 EST CHEZ NOUS QU'UN EMBRYON ET 

LES CLO I SONNEMENTS MULTIPLES QUI SUBSISTENT SONT 

AUTANT DE FREINS AU D~VELOPPEMENT DES ENTREPRISES ET A 
LA COOP~RATION ENTRE ELLES, 

LA COMMISSION S'EST DONC ATTACH~E 'A MULTIPLIER 

LES INITIATIVES POUR DONNER UNE R~ALIT~ MON~TAIRE, 

FINANCI~RE, COMMERCIALE, JUR lD I QUE 'A CE CADRE 

COMMUNAUTAIRE, 

,' 
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PERMETTEZ-MOI DE VOUS EN DONNER CE SOIR QUELQUES 

ILLUSTRATIONS, SUR TROIS PO·INTS, QUI, JE CROIS LE 

SAVOJR,· VOUS TIENNENT A COEUR: 

• LE SME ET L1 USAGE DE L'ECU, 

~ LA R~DUCTION DES OBSTACLES AUX ~CHANGES 

JNTRA-COMMUNAUTAJRES, SUJET OH COMBIEN 

D 1 ACTUALIT~ ! -

- L'~TABLISSEMENT DE CADRES DESTIN~S A 
FAVORISER LA COOP~RATION ENTRE ENTREPRISES 

EUROP~ENNESa 
' 

}, lE D~VELOPPEMENT DU SYST~ME MON~TAIRE EUROP~EN ET 

lE ROLE DE L.'ECU~ • 

CR~~ IL Y A 5 ANS, LE S.M.E. EN D~PIT DE SON 

INACH~VEMENT A APPORT~ BEAUCOUP A LA COMMUNAUT~ ET AUX 

OP~RATEURS ~CONOMIQUES EN DONNANT UNE PLUS GRANDE 

S~CUR IT~ AUX ~CHANGES ET EN PERMETTANT LE MA I NT I EN 

D1 UNE CERTAINE HOMOG~N~IT~ ~CONOMIQUE AU SEJN DU 

MARCH~ COMMUN. 
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- LE SME CONTRJBUE EN EFFET EN 1ER LIEU, PAR LA 

STABIL1T~ MON~TAIRE RELATIVE QU'IL APPORTE A 
AS.SURER UNE PLUS GRANDE PRt:VISJBILIT~, UNE PLUS 

GRANDE S~CURIT~ DANS LES TRANSACTIONS. 

- LE SME A JOU~ AUSSI UN ROLE POSITIF POUR 

LA CONVERGENCE DES POLITIQUES t:CONOMIQUES AU 

SEIN DE LA COMMUNAUT~ (NOTAMMENT POUR LA 

R~DUCTION DE L'INFLATION ET LE R~~QUILIBRAGE DES 

COMPTES EXTt:RIEURS). 
' 

- ENFIN, IL'FAUT LE RECONNAfiRE, DANS LES MOMENTS 

DE CRISE, L'EXISTENCE DU SME ET LE PRIX ATTACH~ A 
SON MAINTIEN ONT JOU~ UN ROLE D~CISIF DANS 

L1 ADOPTION DE MESURES 

DIFFICILES A PRENDRE, 

COH~SION DE L'EUROPE! 

NATIONALES COURAGEUSES, 

MAIS INDISPENSABLES A LA 

ON .NE PEUT POUR AUTANT SE CONTENTER DE CE 

BILAN, SI POSITIF SOIT-IL POUR L '~CONOMIE DE LA 

COMMUNAUT~. LE SME EXISTE, MAIS IL N1 0FFRE QU'UNE 

~BAUCHE. LES OP~RATEURS ~CONOMIQUES SONT EN DROIT 

D'EN EXIGER PLUS. 
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JE PENSE EN PARTICULIER ~ LA N~CESSIT~ D1 Y 

FAIRE PARTICJPER LA LIVRE STERLING, ACTUELLEMENT 

HORS DU SYST~ME, CE QUI RENFORCERA IT NETTEMENT 

L 'EFFET DE STABILIT~ MON~TAIRE POUR L 'i:!CONOMIE 

EUROPJ:!ENNE. 

JE PENSE AUSS I AU RENFORCEMENT DU ROLE DE 

L 'ECU,' IL OFFRE Di:!J~ LE SYMBOLE D1 UNE CERTAINE 

IDENTITJ:! MON~TAIRE EUROP~ENNE ET SON USAGE PRIV~, 

AMORCJ:! IL Y A 3 ANS A CONNU UN ESSOR NOTABLE; 

MOYEN DE FACTURAT I ON DE PLUS EN PLUS R~PANDU ;' 
' 

INSTRUMENT DE PLACEMENT CROISSANT DANS CERTAINS 

ETATS. AJOUTONS QU 1 1L A FAIT UNE REMARQUABLE 

PERC~E SUR · LES MARCH~S OBLIGATAIRES 

INTERNATIONAUX, OU IL VIENT AUJOURD 1 HUI EN qj~ME 

PLACE. 

MAIS IL FAUT FAIRE PLUS, AFIN DE FACILITER 

L 1 1NT~GRATION FINANCI~RE DE LA COMMUNAUT~ ET 

D'ACCLIMATER PROGRESSIVEMENT L'USAGE PRIV~ DE.

L 1 ECU·. LA COMMISSION A DONC R~CEMMENT PROPOS~ UNE 

S~RIE DE MESURES : ATTRIBUTION~ L'ECU DANS TOUS 

LES ETATS MEMBRES DU STATUT DE DEVISE, 
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LIB~RALISATION DES TRANSACTIONS SUR TJTRES 

LIBELL~S EN ECU DANS LA COMMUNAUT~, D~FINITION 

D'UN STATUT DE L'ECU I 

MAtS LA D~FINITION D1 UNE ZONE MON~TAIRE 

COMMUNE, LE D~VELOPPEMENT D1 UN MOYEN DE R~GLEMENT 

COMMUN NE SERAIENT PAS D1 UNE GRANDE UTJLIT~ SANS 

LA SUPPRESSION D1 UN CERTAIN NOMBRE D'ENTRAVES 

AUTRES QUE MON~TAJRES AUX ~CHANGES, 

2. L!~liMINATION-DES·OBSTACLES·AUX ~CHANGES, 
' 

St NOUS VIVONS DANS UN MARCH~ "COMMUN", NOUS NE 

PROFITONS PAS POUR AUTANT D1 UN MARCH~ UNIQUE ET NOUS 

LE PAYONS CHER EN TERMES D 1 EFFICACIT~ I 

LA PERS I STANCE, POUR DES RAISONS F I SCALES ET 

AUSSI SOUVENT BUREAUCRATIQUES DE FORMALIT~S 

FRONTALJ~RES PROVOQUE L1 1RRITATION DE CEUX QUI LES 

SUBJSSENT, COMME ON NE LE VOlT QUE TROP CES JOURS-C~ 

ET FAIT PERDRE AUX ENTREPRISES ET PARTICULI~REMENT AUX 

PME TEMPS ET ARGENT (DE 5 'A 10 % DE LA VALEUR DES 

MARCHANDISES), C'EST L'A QUE L1 0N PEUT MESURER COMBIEN 

NOUS COOTE LA NON-EUROPE 
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lE MAINTIEN, PARFOIS SUBTIL DE CLOISONNEMENTS 

NATIONAUX PAR L'USAGE QUI EST FAIT DES NORMES ET DES 

MARCHf!S PUBLICS ~HP~CHE PAR AILLEURS LES ENTREPRISES 

DE PROFITER DE LA DIMENSION COMMUNAUTAIRE POUR SE 

Dt!VELOPPER I • 

LA COMMISSION A FAIT DE CET INDISPENSABLE 

·ACH~VEMENT DU MARCH~ INT~RIEUR L1 UNE DE SES 

PR~OCCUPATIONS MAJEURES, DONT L1 1MPORTANCE A ~T~ 

RECONNUE PAR LE CoNSEIL EuRoP~EN DE CoPENHAGUE EN 

D~CEMBRE 1982, , 

S'AGISSANT TOUT D'ABORD DES FORMALIT~S AUX 

FRONTJ~RES, DES PROGR~S R~CENTS, M~ME S1 JLS SONT 

ENCORE TIMIDES, ONT ~T~ ENREGISTR~S. AINSI LE (ONSEIL 

DES MINISTRES EN NOVEMBRE DERNIER A-T-IL FAIT, EN SE 

METTANT D1 ACCORD SUR UNE LISTE R~DUITE DE DONN~ES QUE 

LES ETATS MEMBRES POURRONT EX I GER DANS LES ~CHANGES 

INTRA-COMMUNAUTAIRES, UN PAS VERS L'ADOPTION DU 
,• 

"DOCUMENT UNIQUE", FORMULAIRE HARMONIS~ DESTIN~ ~ , 

REMPLACER LES DOCUMENTS D 1 EXP~DITION, DE TRANSIT ET 

D1 1MPORTATION, DE M~ME A-T-IL PRIS UNE D~CISION QUI 

FACILITERA GRANDEMENT LA LIBRE CIRCULATION DANS LA 

(OMMUNAUT~ DE CERTAINS PRESTATAIRES DE SERVICES 
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JUSQU 1 I C I ASTRE I NTS A DE LOURDES FORMAL I T~S ET A DES 

CAUTIONS POUR L1 IMPORTATION TEMPORAIRE DE LEUR 

~QUJPEM~NT PROFESSIONNEL, 

' . 

EN D~CEMBRE ENF IN·, LE CONSE I,L A ADOP~ LA 

PROPOSITION DE LA COMMISSION SUR LA FACILITATION DES 

CONTR0LES AUX FRONTI~RES, (HORAIRES, POINTS DE 

PASSAGE, CONTR0LES PAR SONDAGE, ETC ,,,), TOUT CECI . . 

PEUT PARAfTRE BIEN TERRE.A TERRE. MAIS VO~~·SAVEZ, AU 

CONTRAIRE, QUE TOUS CES D~TAILS PRATIQUES SONT 

ESSENTIELS A UNE VRAIE LIB~RALISATION DES f!CHANGES A 

L1 INTf!RIEUR DE. LA COMMUNAUT~, lL FAUT SOUHAITER 

MAl NTENANT QUE LES ETATS MEMBRES APPLIQUE NT CE TEXTE 

AU.PLUS VITE, 

J'ESP~RE AUSSJ, A LA LUMI~RE DES f!Vf!NiMENTS 
• 

ACTUELS, QUE LE CONSEIL COMPRENDRA L1 URGENCE QU 1 IL Y A 

A ADOPTER LES PROPOSITIONS ENCORE SUR LA TABLE POUR 

ALL~GER LES FORMALITf!S FRONTALI~RES (ADOPTION DU 

DOCUMENT UNIQUE, PROPOSITION DE l~I~ME DIRECTIVE 

T.V,A, SUR LE REPORT DE .PAIEMENT DE LA TAXE DUE A 

L'IMPORTATION QUI NE SERAIT PLUS PAY~E A LA FRONTI~RE, 

f!L I M I NAT I ON PROGRESSIVE DES CONTINGENTS DE TRANSPORT 

PAR ROUTE, ETC ,,,) 

------: .. ----.......... ,.........· 
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S'AGISSANT MAINTENANT DES NORMES, DONT LA 

DIVERSIT~ ·cR~E AUTANT D1 0BSTACLES JURJDIQUES ET 

TECHNIQUES AUX tCHANGES, UN TRAVAIL CONSIDtRABLE RESTE . 
FA IRE POUR ABOUTIR L'JNDISPENSABLE 

STANDARDISATION, SANS DOUTE UN PREMIER PAS A-T-IL lTl 

ACCOMPLI LORSQUE LE CONSEIL DES MINISTRES A ADOPTl 

~'AN DERNIER UNE DIRECTlY~ INSTITUANT DES ~CHANGES 

D'INFORMATJON PR~ALABLE ENTRE LES INSTITUTS DES ETATS 

MEMBRES ET LA COMMISSION AVANT L'ADOPTION D1 UNE NORME, 

CECI EN VUE D'~VITER LA CONSTITUTION DE NOUVEAUX 

OBSTACLES AUX ~CHANGES, 

MAIS IL FAUT ALLER BEAUCOUP PLUS LOIN, LA 

COMMISSION DEMANDE AUX ETATS MEMBRES, DANS UN lER 

TEMPS, QU
1 ILS SE LIVRENT A UN EXAMEN CRITIQUE DES 

NORMES QU 1 ILS ONT DtFINIES, AFIN DE SUPPRIMER CELLES 

QUI N'ONT PLUS DE RAISON D 1 ~TRE, PUIS LES ETATS 

MEMBRES DEVRONT ADOPTER LES PRINCIPES DE BASE D1 UNE 

POLITI QUE EUROP~ENNE DES NORMES, DONT LES · ~L~MENTS 

SONT D~JA SUR LA TABLE DU CONSEIL (D~FINITION DE' 

NORMES COMMUNES POUR LES NOUVEAUX PRODUJTS, 

HARMONISATION DE NORMES EXISTANTES, 

D1 ARBITRAGE, ETC ,, ,), 

PROC~DURE 

~ 
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DERNIER OBSTACLE DE TAILLE SUR LA VOlE DU MARCH~ 

INT~RIEUR: L~ABSENCE·D~OUVERTURE·DES MARCH~S·PUBLJCS, 

QUE RENFORCENT D1 AILLEURS LES DIFF~RENCES DES NORMES, 

lE CLOISONNEMENT ACTUEL EST TEL QU'IL EST AUJOURD'HUI 

PLUS FACILE AUX ETATS MEMBRES DE VENDRE LEURS TRAINS, 

LEURS MAT~RIELS DE T~L~COMMUNICATIONS, ·ETC,,, A DES 

ETATS TIERS QU'A LEURS VOISINS DU MARCH~ COMMUN, ON 

. TOUCHE ~ L' ABSURDE ! C 1 EST POUR QUO I LA COMMISSION 

PROPOSE UNE PREMI ~RE OUVERTURE DES MARCH~S, DANS LE 

SECTEUR DES T~L~COMMUNICATIONS (RECHERCHES EN COMMUN, 

D~FINITION DES NORMES COMMUNES OU COMPATIBLES, 

OUVERTURE DES MARCH~S PUBLICS), ' 

LA R~DUCTION PROGRESSIVE DE TOUS CES OBSTACLES A 
LA R~ALISATION D'UN V~RITABLE MARCH~ UNIQUE DE 270 

MILLIONS D1 HABITANTS DEVRAIT AINSI. OFFRJR AUX 

ENTREPRISES 

D~VELOPPEMENT, 

DE NOUVELLES POSSIBILIT~S DE 

SEMBLABLES A CELLES QU'ELLES ONT 

EXPLOIT~ES DANS LES D~BUTS DU MARCH~ COMMUN. CES 

NOUVELLES POSSIBJLIT~S DE D~VELOPPEMENT PASSENT AUSSJ, 

DE L1 AVIS DE LA COMMISSION, PAR UNE COOP~RATION ACCRUE 

ENTRE ENTREPRISES EUROP~ENNES, Ce SERA MON 31~ME 

POINT, 

./ 



- 15 -

3, l!~TABliSSEMENT·DE·€00P~RATIONS·ENTRE·ENTREPRISES 

EUROP~ENNES, 

Du FAIT DE L 1 INACH~VEMENT DU MARCH~ INT~RJEUR, DE 

L 1 ABSENCE DE CADRES DE COOP~RATION APPROPR"I~S, LES 

ENTREPRISES EUROP~ENNES SE LAISSENT BIEN SOUVENT 

S~DUIRE PAR DES COOP~RATIONS EXT~RIEURES A LA 

. (OMMUNAUT~ .QUI 1 EN D~PIT DU RISQUE DE SUBORDINATION, 

~LARGISSENT AINSI LEUR ACC~S AU MARCH~ INTERNATIONAL, 

LA (OMMI SS ION EST IME INDISPENSABLE DE REDRESSER· 
' LA BARRE PAR DES ACTIONS FAVORISANT LES COOP~RATIONS 

AU NIVEAU EUROP~EN: 

- CELA SIGNIFIE TOUT D1 ABORD OFFRIR UN CADRE 

JlJRIDJQl-JE AUX ENTREPRISES, EN PARTICULIER PAR 

L 1 ADOPT I ON DU GROUPEMENT EUROP~EN D 1 I NT~R~T 

~CONOMIQUE, QUI CONSTITUE UN INSTRUMENT SOUPLE DE 

COOP~RATION, PROPOS~ PAR LA COMMISSION. D~S 1973 
ET DU PROJET DE CONVENTION RELATIVE AUX FUSIONS, 

- CE~A VEUT DIRE AUSSI L1 ADOPTION D
1

UN CADRE 

FISCAl EUROP~EN, NOTAMMENT POUR LES M~RES ET 

FILIA~ES AINSI QUE POUR LES FUSIONS, SCISSIONS, 



- 16 -

ETC ••• SANS CE CADRE, PROPOS~ PAR LA COMMISSION 

IL Y A LONGTEMPS D~JA, IL N1 EST PAS DE 

COOP~RATION S~RIEUSE POSSIBLE, 

- CELA IMPLIQUE ~GALEMENT UNE PRATIQUE DU DROIT 

DE LA CONCURRENCE QUI, TOUT EN ASSURANT LE STRICT 

RESPECT DES ART 85 ET 86 DU TRAIT~, OFFRE AUX 

ENTREPRISES LE MAXIMUM DE S~CURIT~ JURIDIQUE 

QUAND ELLES ENVISAGE NT · CERTAINS TYPES DE 

COOP~RATIONS, C'EsT DANS CET ESPRIT QUE LA 

COMMISSION SE PROPOSE D1 ADOPTER UN R~GLEMENT SUR 
' L'EXEMPTION PAR CAT~GORIE D1 ACCORDS DE 

COOP~RATION EN- - MAT-I ~RE- - ·DE- -- RE€HER€HE · · ET- ·DE 

D~VEl:.OPPEMENT t . ·LA COOP~ RAT I ON I NDUSTR I ELLE AU 

SEIN DE LA COMMUNAUT~ DEVRAIT S1 EN TROUVER 

FACILIT~E. -

- IL EST UTILE ENFIN QUE LA COMMUNAUT~, AU-DELA 

DE LA D~FINITION DE CE CADRE JURIDIQUE ET FISCAL, 

INCITE LES ENTREPR I SE S A REGROUPER LEURS FORCES 

AU NIVEAU COMMUNAUTAIRE POUR MENER CERTAINES 

ACTIONS INDISPENSABLES POUR ASSURER NOTRE AVENIR 

TECHNOLOGJQE ET INDUSTRIEL, 




